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LLee dde´e´ttaacchheemmeenntt
Le de´tachement est la position du fonctionnaire place´
hors de son corps d�origine et continuant a` be´ne´ficier
dans ce corps de ses droits a` avancement et retraite.
Le de´tachement est ge´ne´ralement prononce´ par arreˆte´
du ministre sur demande de l�inte´resse´. Il est de plein
droit pour : 
- exercer des fonctions de membre du gouvernement
ou un mandat de membre de l�Assemble´e Nationale, du
Se´nat, du Parlement europe´en ou pour accomplir un
mandat local �dans les cas pre´vus par le code ge´ne´ral
des collectivite´s territoriales	,
- exercer un mandat syndical,
- accomplir un stage ou une pe´riode de scolarite´
pre´alable a` la titularisation,
- ou suivre un cycle de pre´paration a` un concours.

LLeess eeffffeettss dduu dde´e´ttaacchheemmeenntt
> Le fonctionnaire de´tache´ est place´ sous l�autorite´ des
supe´rieurs hie´rarchiques du service d�accueil 
sa notation est assure´e par le chef de service de
l�administration de de´tachement 
> Le fonctionnaire demeure assujetti au pouvoir
disciplinaire de´tenu par le chef du corps d�origine,
exerce´ selon les re`gles de ce corps. L�autorite´ de
de´tachement peut lorsqu�elle l�estime ne´cessaire
remettre l�inte´resse´ a` la disposition de l�administration
d�origine ou prononcer sa suspension. 
> Le fonctionnaire conserve son droit a` l�avancement
dans son corps d�origine. Certains statuts particuliers
permettent au fonctionnaire d�avancer e´galement dans
le corps de de´tachement, ceci restant sans conse´quence
sur sa situation dans son corps d�origine. 
> La mise a` la retraite du fonctionnaire de´tache´
intervient normalement lorsque celui-ci a atteint la
limite d�age pre´vue par les statuts de son corps
d�origine. 
> Le fonctionnaire perc¸oit la re´mune´ration de son
emploi d�accueil. S�il est de´tache´ d�office, il conserve sa
re´mune´ration, si celle du nouvel emploi est moins
e´leve´e.

DDuurre´e´ee eett ffiinn dduu dde´e´ttaacchheemmeenntt
Le de´cret du 16/09/85 pre´voit 2 cate´gories de
de´tachements : 
- La courte dure´e : 6 mois maximum. Cette dure´e est
porte´e a` un an pour des de´tachements a` l�e´tranger ou
dans certaines collectivite´s d�outre-mer �De´tachement
non renouvelable	. 
- La longue dure´e : 5 ans au maximum avec
renouvellement possible. A la fin du de´tachement, le
fonctionnaire est obligatoirement re´inte´gre´,
imme´diatement et au besoin en surnombre, dans son
corps d�origine et affecte´ a` un emploi correspondant a`
son grade.

Pour le cas de fin anticipe´e du de´tachement, le statut
pre´voit que le fonctionnaire de´tache´ remis a` la

disposition de son administration d�origine pour une
cause autre qu�une faute commise dans l�exercice de ses
fonctions, et qui ne peut eˆtre re´inte´gre´ dans son corps
d�origine faute d�emploi vacant, continue d�eˆtre
re´mune´re´ par l�organisme de de´tachement jusqu�a` sa
re´inte´gration dans son administration d�origine.

LLeess 1144 ccaass ddee dde´e´ttaacchheemmeenntt
1. aupre`s d�une administration ou e´tablissement public
de l�Etat dans un emploi conduisant a` pension du Code
des pensions ; 
2. aupre`s d�une collectivite´ territoriale ou d�un
E´tablissement public en relevant ; 
3. pour participer a` une mission de coope´ration au titre
de loi du 13/07/72 ; 
4. aupre`s d�une administration de l�Etat, d�un
E´tablissement public, d�une entreprise publique, dans
un emploi ne conduisant pas a` pension du Code des
pensions ; 
5. aupre`s d�une entreprise ou d�un organisme prive´
d�inte´reˆt ge´ne´ral ou de caracte`re associatif assurant des
missions d�inte´reˆt ge´ne´ral ; 
6. pour dispenser un enseignement a` l�e´tranger ; 
7. pour remplir une mission d�inte´reˆt ge´ne´ral a`
l�e´tranger ou aupre`s d�organismes internationaux ; 
8. pour exercer les fonctions de membre du
gouvernement, mandat local, ou une fonction publique
e´lective empeˆchant l�exercice normal de la fonction ; 
9. aupre`s d�une entreprise ou organisme prive´ ou
groupement d�inte´reˆt public pour exe´cuter des travaux
de recherche et d�inte´reˆt national ou assurer le
de´veloppement de telle recherche �il faut que le
fonctionnaire n�ait pas, dans les 5 dernie`res anne´es,
exerce´ un controˆle sur l�entreprise ou participe´ a` des
marche´s avec elle	 ; 
10. pour l�accomplissement d�un stage ou scolarite´
pre´alable a` la titularisation dans un emploi permanent
de l�E´tat, de collectivite´s locales ou de leurs
E´tablissement public ou pour suivre un cycle de
pre´paration a` un concours donnant acce`s a` un de ces
emplois ; 
11. pour exercer un mandat syndical ; 
12. aupre`s d�un de´pute´, d�un se´nateur ou d�un
repre´sentant de la France au Parlement europe´en ; 
13. pour contracter un engagement dans l�Arme´e
franc¸aise ou pour exercer une activite´ dans la re´serve
ope´rationnelle. 
14. aupre`s de l�administration d�un E´tat membre de la
Communaute´ europe´enne ou d�un autre E´tat partie a`
l�accord sur l�Espace e´conomique europe´en.
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